
197 

1 

- ier mars 1946 JOURNAL OFFICIEL bu TERRITOIRE DU TOGO 

Dans' chaque secteur les c.ontingents seront ré
partis entre les mais.ons intéressées au prerata de leurs 
antéri.oritès .ou de leur allocati.on. Les licences serent 
délivrées aux intéressés au '" d'.offres fermes dans 
un délai qui ne sera pas supérieur à deux m.ois à 
compter de la date de répartiti.on du contingent dans 
le secteur. Passé ce 'délai les allecati.ons qui ne se
raient pas ceuvertes par des .offres fermes revien
drent. à la masse .et feront l'ebjet d'une neuvelle 
répartitien. Les Commerçants qui s'avèreraient in
capable, de f.ournir des .offres fermes lers d'une 
répartiti.on serent· rayés de la liste des attributaires 
peur le trimestre ,.ou semestre suivant. Ce délai de 
deux meis peurra être réduit par simple décisien ad
ministrative I.orsque la péri.ode de réalisa tien d'un 
contingent le rendra indispensable. 

Il est fait ebligati.on aux attributaires dent le ceef
ficient ne dépassera pas 0,50 % peur les tissus et 
1 % peur les autres marchandises de se grouper peur 
bénéficier des licences. -

Faculté est laissée à ces Greupementsainsi qu'aux' 
attributaires de contingents plus élevés de faire réa
liser leur attributi.on par une maisen mieux placée. 

Ain. 5. - Le délai de validité des licences d'im
pertati.on est fixé à 18() jeurs n.on cempris le j.our 
de la délivrance. T.outef.ois, des prowgatiens d'une 
durée de 9() j.ours pourrent être accerdées sur pré
sentatien de justificati.ons permettant de déterminer 
la date appr.oximativ,e de, réalisa tien de la cemmande 
en cours. 

Le délai de validité des licences émises 'sur les ce
lenies anglaJses .ou 'autres territ.oires 'de l'Ouest afri
cain, peurra êtr,e réduit à la discréti.on de l'Adminis
trati.on. 

ART. 6. - Les marchandises_ impertées par v.oie 
administrative' (intermédiaire du C.omité du Cemmer
ce Extérieur) ser.ont réparties entre les antérioritaires 
prévus à l'article 2 et aux bénHiciaires de l'article 
3, au prorata 'de leur all.oeatien. 

ART. 7. - Les licences nécessaires à l'impertation 
de marchandises d'une marque déterminée ayant un 
agent de marque en A.O.F. ser.ont délivrées à l'a
gent de marq'Ue intéressée lersque celui-ci justifiera 
de sa qualité. 

Règles spéCiales 

ART. 8. - P.our les contingents d'articles textiles 
, ,il réaliser en Grande-Bretagne et aux Indes; les licen

ces d'impertatien 'seront attribuées aux cemmerçants 
qui peurront présenter des offtesfermes'[et qui devr.ont 
assurer la répartition à l'arrivée entre bénéficiaires 
des artiçles 2 et 3 si le mentant des tissus importés 
est supérieur à leur allocati.on persennelle. 

ART. 9. - P.our les marchandises cemmerciales cen
tingentées en prov,ènance de la Métrepole, si le" f.our
nisseur est désigné par le Département l.ors de la 
n.otifiéati.on des centingents tes licences d'imperta

ti.on ser.ont délivrées à un .ou plusieurs c.ommerçants 
chargés de la réalisatien peur le cempte cemmun et 
qui devront assurer· la répartition à l'arrivée entre les 
bénéficiaires des articles 2 et 3. 

ART. W. - L'Administrati.on se réserve la pessibilité 
'de fairc réaliser directement par le C.e.E. certaines 
marchandises d'impertati.on netamment celles néces
saires aux besoins des services "publics lorsque celles
ci .ont été inscrites au pregramme peur cette des
tinati.on spéciale. 

ART. 11. - Par mesure transiteire et jusqu'au 1er, 
juillet 1946 les marchandises reçues par v.oie adminis
trative 'Ou réalisées peur cempte cemmun et se rap
pertant aux pregrammes des années 1945 et anté-, 
rieures seront réparties' sel.on les règles antérieures 
fixées par l'arrêté 1042 du 8 avril 1944. 

A partir du 1er juillet 1946, ces marchandises se
ront réparties sur les bases des articles 2 et 3 ci-des~ 
sus. 

ART. 12. - T'Üutes dispesitions c.ontraires à celles 
du présent arrêté sont abrogées. 

ART. 13. - Les G.ouverneurs des c.olenies 'du 
Greupe, le Geuverneur, Administrateur de la circens
cripti.on de Dakar, le Commissaire de.la République 
au T'Üg.o et le Directeur général des Services écene
miques sent chargés, chacun en ce qui le cencerne, de 
l'exécuti.on du présent arrêté qui sera enregistré et 
communiqué parteut où besein' sera et publié aux 
Journ.I1llX officiels de l'Afrique OCcidentale Française 
et du TerritOire sous mandat du Tog.o. 

Dakar, le 23 janvier ,1946. 
p. COURNARIE. 

Voir arrêté tl/extension. au présen.t n.uméro (partie 
Pouvoir Docal). 

Gtoupe"'CAt. d·e"port.t~ul". t;:ololltaux 

ARRETE No 369 S.E. 'du 31 laltvier 1946. 

LE GOUVERNE_UR, GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR.; 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 

VU l'ordonnance organique du 7 septembre 1940; 

Vu le décret du ,18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique Occidentale Française 
et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le, décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis~ 
trat~on publique pour l'application aux territoires d'outre~ 
mer relevant du Ministère des colonies· de la loi du Il juillet 
1938 sur l'organisation générale de la Nation pqur le temps 
de, guerre, promulgué par arrêté du 27 mai 1939; 

Vu le décret du 5 décembre 1939 portant délégation' de 
pouvoirs aux -chefs de colonie pour réglementer l'exporta.. 
tion des pr~:lduits coloniaux, promulgué en Afrique Occiden.. 
tale frança,ise par l'arrêté du 27 décembre_ 1939; 
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Vu l'arrêté 3159 SEC. du :.13 octobre )945 approuvant la 
constitution des Groupements Exportateurs de pro.duits eolo-· 
niaux et précisant les conditions d'admission aux dits Orou·, 
pements; . 

Vu le TO: 263 AE./2 du 21 janvier 1946 du Ministère des 
-colonies; 

,SoUs réserve d'approbation en Commission Permanente du 
Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

'ARTICLE PRÉMIER. L'article 3 de l'arfêté 3159 
SE. du 13 octobre 1945 est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes: 

« 10 - l'admission à un Groupement d'exportateur 
sera de droit pour: 

a) les planteurs exportant leurs propres produc
tions; 

fJ) les industriels exportant le produit de leur fabri
cation; 

c) les commerçants établis' à la colonie, ayant 
effectivement exporté le produit considéré et payé 
patente d'exportateur au cours des anuées 1938-39. 

20 Les èommerçants ne remplissant pas ces con
ditions, mais admis par le Groupement. 

Les commerçants ou syndioots de commerçants dont 
l'admission au Groupement aura été refUsée par cet 
organisme poutronten appeler de cette décision au· 
près du Gouverneur de chaque colonie qui' statuerà 
après avis d'une commission composée comme suit: 

Le Secrétaire général de la colonie . . Présideti1. 
1 membre 'de la Chambre ~ de commerce 
1 membre de la Chambre d'agriculture (ou à défaut 

un second membre de la ChaQ1b're de commerce) 
Le Chef du Bureau économique de la colonie 
1 fonctionnaire à la désignation du Gouverneur .. 

Cette commission donnera son avis sur l'admission 
des postulants et sur la part suséeptibk_de leur être 
attribuée, en tenant compte: 

10 - de ce que les demandeurs doivent être titu. 
laires d'une patente d'e-xportateur; 

'20 - de ce qu'ils possèdent l'organisation commer
ciale et les installations nécessaires à l'exercice du 
commerce d'exportation considéré; 

30 - de ce qu'ils offrent au point dé vue financier 
toutes garanties ou cau~ion;. . 

4<> - le càs échéant, des activités antérieures ou, 
existantes du demandeur en matière d'exportation; 

50 - de, ce qu'ils auront pris l'engagement de se 
conformer strictement aux règlements et discipline dl! 
groùpement considéré. . 

ART. 2. - La répartition du contingent exportable 
entre les intéressés est fixée comme suit: 

10 - 8501i d\! contingent aux membres de droit; 
20 - 150/0 aux me!11bres admis sur décision du 

Gouverneur de chaqué colonie. 
Toutefois, celUi-ci ailra ra faculté de réduire ce der. 

nier pourcentage afin de l'adapter aux P&ssibilités 

réelles du commerce d'exportation. La part ainsi ren
. due disponible s'ajoutera au pourcentage revenant 
aux membres de droit )}. 

ART. 3. - Les Gouverneurs 'des colonies du groI1P~, 
le Gouverneur Administrateur 'de la Circonscription de 
Dakar et Dépèndances sont chargés, chacun en ce 
qui le cernerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré et communiqué partout où besoiu 
sera et publié au Journal officiel de l'Afrique occiden
tale française. 

Dakar, le 31 janvier 1946. 
P. CQURNARIE. 

Voir ardU 'd'extellSion au présent numéro (pl1rtie 
Pouvoir Local). 

Slation. mêli<>rololliquea 

ARRETE No 414Mét. da 4 février 1946. 

LE GOUVERNEU~ GÉNÉRAL DE L'A. O. l'., 
CHEVALIER DE LA LI~G!ON D'HONNfUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 oefobre '1904, réorganisant le Gouverne· 

ment général de l'A.O.F.; 
Vu l'arrêté NO 4213jMET. du' 15 décembre 1943 portant

création et répartition de stations météorologiques; 
Vil l'arrêté Nb 368/MET. du 1" février 1945 modifiant 

celui du 15 décembre 1943; 
Vu les nécessités du Service les propositions ou accords 

des Gouverneurs intéressés et du Directeur "du Service Météo
rologique. de l'A.O.F. et du Togo; , 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à l'arrêté 

No 368jMét. du 1« février 1945 est nro'difié 0'11 
cômplété comme suit.: ' 

MAURITANIE : 
. Sft/tiollS .pluviométriques : 

Ajouter: Aioun el Atrouss 

SOUDAN: 


,Stations climatologiq'ues.' 
Ajouter: Tilemboya 
Supprimer: Dia 

Stalion.s pluvioméfriljues .' 
Ai'outer: Tourcoingbam Béléko. 

COTE ~'IVO!RE : 
StationS 'de 1er ordre sjiécialisées « B » 

Ajouter: Agboville - Gagnoa. 
StatiollS Climatologiques: 

Supprimer: Gagnoa. 

DAHOMEY : 


Stations principales.' 
AjOuter: Kandi. 


StatiollS 'de SOlIdages « A ».' 

Supprimer: Kandi. 


TOGO: 

Statiotis'de 1" ordre spécialisées « B » 


Supprimer: Kitchébo. 
StaiiollS~pluviométriqtles .' 

Ajouter: Kougnohou. 
~ Dakar, le 4 février 1946. 

Pour le Gouverneur 'général et par lfélégtition, 

Le Gouverneur, Secrétaire général, 


, Y. DrGG. 


